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Un RLP| pour définir la place
de la publicité dans notre quotidien.
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La Métropole Rouen Normandie (MRN) s'est engagée
dans l'élaboration d'un Règlement Local de publicité
intercommunal (RLPi). Ce document permet, à l,échelle
de notre métropole, de maîtriser la place de la publicité
extérieure avec des ob.jectifs clairs :

o Concilier protection du cadre de vie et intérêts de
l'ensemble des acteurs locaux (habitants, acteurs
économiques, collectivités publiques... ).o Harmoniser les règles d'implantation Ées dispositifs
tout en intégrant les spécificités locales.o S'inscrire dans le prolongement des orientations du
PLU pour une Métropole rayonnante et dynamique,
garante des équilibres et solidarités et offrant ,n 

"nri_ronnement de qualité pour tous.
- Prendre en compte et encadrer les nouveaux modes

de communication et proédés en ,rtièr;;;;;Ë;Ë

Sous ses abords très techniques, il s'agit en
réalité d'un sujet important qui nous concerne
tous. La question est claire: dans quel environ_
nement voulons nous vivre, et quelle place la
publicité peuudoit y occuper?
C'est pourquoi la Métropole souhaite la parti_
cipation du plus grand nombre: habitants et
usagers, institutions, commerÇants, artisans et
industriels, professionnels de i,affichage, asso-
ciatrons de protection des paysages...
La Mékopole a mis en place-de nombreux ou-
tils qui favorisent la participation et compte sur
vous pour vous en emparer !
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LE POINT SUR LES DISPOSITIFS GONGERNÉS
Le RLPi réglemente la place de la publicité dans la ville.
Retour sur ce qui est concerné, ce qui ne I'est pas.
Prêt pour la concertation ?
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LES PRE-ENSEIGNES
Toule inscription, forme ou image
indiquant la proximité d'un immeuble
ou s exerce une activité déterminée.
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ll aura des impacts visibles dans la vie de tous lesiours:

Un imDact Pour notre territoire
t-e RLPi permèt de contribuer à l'attractivité du territoire

et à la qüalité de ses paysages en évitant la surenchère

àu t" ,àrruis" implantation de dispositifs relevant de la

publicité extérieure

Un impact Pour tous les habitants
r"'niÈio"rràt o'agir sur les paysages du quotidien des

habitantÀ en règlementant la publicité exlérieure'

Un impact pour les acteurs économiques
i"'dLpi"roi tit la bonne visibilité des activités Les

."rÀàiæ"ti àrtisans, entreprises et afficheurs' doivent

â.*.,Li". iÀsbs du RLPi pour l'implantation de leurs

enseignes et panneaux publicitaires'

TESTEZ VOS
CONNAISSANCES

Le RLP| règlementet-il la publicité sur les
véhicules ?

De quelle législation relève le règlement
de publicité: urbanisme, environnement,
code de la route ?

La réglementation de publicité encadre
tous les critères suivants sauf 2. Lesquels :

- les formes ?
- le nombre?
- la typologie des supports?
- les formats ?
- les modalités d'installation ?
- la couleur ?
- le contenu ?
- le mode d'éclairage?

Le RLPi peut-il encadrer la signalisation
routière ?

Le RLP| peut-il règlementer la signalisa-

tion d'information locale (flêchage menant

vers une activité utile aux personnes en

déplacement)?
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CONGERNES PAR LE RLP!

LA PUBLIClTÉ
Toule inscription, forme ou image, desti-
née à informer le public ou à attirer son
attention, ies dispositifs dont le principal
objet est de recevoir lesdites inscriptions,
formes ou images étant assimilées à des
publicités.
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LES ENSEIGNES
Toute inscription. forme ou image
apposée sur un immeuble et rela-
tive à une activité qui s'y exerce.
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AFFICHAGE PUBLIGITAI RE
ET GADRE DE VIE
Premiers retours sur Ie Diagnostic publicitaire
L'inventaire terrain effectué au printemps 2021 sur un échantillon d'environ 1300 publicités et pré-enseignes démontre
que la proportion de dispositifs numériques au sein du parc publicitaire reste relativement faible mais que leur impact
paysager est important. ll y a une proportion importante de très grands dispositifs (hors mobilier urbain, 32 % des ont
un format supérieur à '12m2).On note égalemenl que Ia densité publicitaire est plus importante principalement Ie long de
certains grands axes ou au sein de certaines zones d'activités. Les enseignes sont égalemenl très présentes dans les
centres villes et centres bourgs, et de bonne qualité dans les secteurs palrimoniaux.
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Fiî 2023
Approbation
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Concertation grand public et acteurs concernés + ppA
Colabotation evec les communes
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Le RLPi est actuellement dans la phase
de diagnostic qui s'achèvera en octobre 202'1.

Phase .dminÈtr.tiYe :
consultations,

êoquêtG publiquè

Fin 2022
Arrêt
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COMMENT PARTIGIPER?
Pour mener à bien son RLPi, la Métropole Rouen Normandie a fait appel au prestataire GO PUB
Conseil, expert en élaboration de RLB en groupement avec l'agence Giboulées pour la partie
concertation/com mun ication.
La concertation avec le grand public a été lancée et différents dispositifs sont déployés pour
permettre à tous de s'informer et de s'exprimer: registres de concertation à disposition dans les 71
communes, pages RLPi sur le site internet de la Métropole, page RLPi sur la plate-forme internet
de participation citoyenne « je participe », balades métropolitaines et appel à photos, adresse mail
dédiée rlpi@metropole-rouen-normandie.fr...

Tous ces outils sont pleinement à votre disposition; vous pouvez les mobiliser pour exprimer vos
positions et avis.
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Réunions pubtiques

PUBLICITÉ ET PAYSAGE
Venez donner votre ovis

Lundi 20 septembre 18h
Duclaar salle Marcel Vot
Rue de Ronnenberg

Mordi 21 septembre 18h
Elbeut sâlle des fêtes
Hôtel de Ville - PlâceAristide Briand

(l Jeudi 23 septembre lSh
V Amfrevllle la Ml-vole

Centre culturel Simone Signoret,
Salle la Ronde - 30 Rue Jeên Binard

I Jeudi 30 septembre 18h
9ottêvllle-lès-Rouen
Salle Ambroise Croizat
Avenue de lâ Libération
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Et à tout moment
donnez votre ovis:

Dans les reglstfes dans les
71 mairies et au siège de la Métropole
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Sur le site interret
Je Participe
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Site intemet
êt platetormo
Je Pârticipô

Un appel
à photos

)

UNE QUESTIOI{?
www. metropole-rouen-normandie.f r/queslce-que-le-rlpi

02 35 52 92 08

rlpi@melropole-rouen-normandie.fr
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